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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 22 par la phrase suivante :

« L’emprunteur accepte le renouvellement par écrit. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient de rejeter l’acceptation tacite du renouvellement de crédit pour passer à une
acceptation expresse qui seule est susceptible de prouver l’engagement véritablement conscient de
l’emprunteur.


